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FICHE DE PRISE DE DÉCISION 

Direction générale  
Comité exécutif  

 

1-IDENTIFICATION  IDENTIFIANT UNIQUE : URBA-CUMB-2020-020 

DIRECTION :  URBANISME 

SERVICE : Comités d'urbanisme et du milieu bâti 

DATE : 3 juin 2020 

OBJET : Attributions de toponymes 

 

2-ÉTAT DE LA SITUATION – CONTEXTE (Y a-t-il eu des décisions antérieures? Si oui, inscrire le numéro de résolution) 

 
Le comité consultatif de toponymie a tenu deux rencontres par visioconférence le 14 et le 29 mai dernier afin de recommander des 
noms pour des voies de circulation ainsi qu’à une salle. Les plans des rues à verbaliser ainsi que le document d’explication des choix 
de toponymes sont joints à la présente fiche de prise de décision. Les recommandations du comité consultatif de toponymie sont 
les suivantes : 
 
Secteur Lévis 

Rue 1 :  Chemin Jean-Carrier 

 

Secteur Saint-Romuald 

Rue 2 : Rue de Chambéry 

Rue 3 : Impasse Toussaint, en remplacement du segment de rue Saint-Victor correspondant au lot 2 159 028. 

 
De plus, il est proposé d’honorer la mémoire de monsieur Pierre Germain (1965-2017) en attribuant son nom à la salle 
communautaire de l’édifice situé au 9009, boulevard du Centre-Hospitalier dans le secteur Charny. M. Germain était reconnu pour 
son implication remarquable dans le domaine communautaire, notamment dans l’organisation des Maisons des Jeunes. Cette 
proposition est appuyée par de nombreux organismes œuvrant auprès des jeunes sur le territoire de Lévis. Cette proposition a été 
appuyée par de nombreux organismes. 
 

 Secteur Charny : Salle Pierre-Germain 

 

2.1-ORIENTATION PROPOSÉE (Quelle est la décision souhaitée?) 

N/A 

 

3-ANALYSE DES ALTERNATIVES (Avantages/inconvénients/impacts) 

N/A 

 

4-ÉCHÉANCIER DE RÉALISATION 

N/A 
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5-ÉCHÉANCIER DU PROCESSUS DÉCISIONNEL (Justifier la nécessité du traitement par CE ou CV à cette date) 

Il serait souhaitable que ces toponymes soient attribués lors de la prochaine séance su conseil de la Ville afin d’améliorer la 
signalisation et la localisation des voies à nommer. 

 
 

6-FINANCEMENT (Coûts/revenus/impacts budgétaires 2020-2021-2022)  

Conformément au règlement RV-2016-16-00 sur le contrôle et le suivi budgétaire, il incombe au responsable 
budgétaire de vérifier la disponibilité de crédits suffisants pour les fins auxquelles la dépense est projetée. 

Description Coûts/revenus Impacts 2020 Impacts 2021 Impacts 2022 

N/A     

Financement déjà autorisé par 

Budget de fonctionnement  Disponibilités budgétaires ? Oui   ou Non   Poste budgétaire :  

Règlement d’emprunt spécifique RV- Extra ctb :  Poste budgétaire :  

Règlement « Omnibus » RV- Extra ctb :  Résolution CE- 

Autre (spécifier)  Extra ctb :  Résolution CV- 

Numéro de projet PTI :   Projet subventionné ? Oui    ou Non   

Compensation requise ? Oui     ou   N/A   Si projet subventionné, préciser le titre du programme et %  

Titre du programme :  % 

 

6.1-FINANCEMENT – SECTION RÉSERVÉE AUX FINANCES (ne rien inscrire dans cette section) 

MONTANT DES COÛTS ARRONDI :  

INFORMATION PTI :  

 

Autorisation de financement à obtenir et source de financement proposée 

Montant à financer Source de financement proposée 

  

Commentaires :  

 

 

7-PERSONNES CONSULTÉES 

Nom de la personne Champ de compétence Position (en accord?) Date (jj/mm/aa) 

Barbra Tremblay 
Chef du service 

sociocommunautaire 
Oui    ou Non   (si non, expliquer) 01-04-2020 

  Oui    ou Non   (si non, expliquer)  
Explication :     
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8-RECOMMANDATION (énoncé) 

 
Il est recommandé au comité exécutif de recommander au Conseil de la Ville d’attribuer les toponymes suivants pour les voies de 
circulation identifiées à l’annexe 1 de la présente FPD. 
 

• Rue 1 :   Chemin Jean-Carrier 

• Rue 2 :   Rue de Chambéry 
Rue 3 : Impasse Toussaint, en remplacement du segment de rue Saint-Victor correspondant au lot 2 159 028. 

 
Il est également recommandé au comité exécutif de recommander au conseil de la Ville  d’attribuer le toponyme « Salle Pierre-
Germain » à la salle communautaire de l’édifice situé au 9009, boulevard du Centre-Hospitalier. 

 

 

9-LISTE DES PIÈCES JOINTES  

URBA-CUMB-2020-020 ANNEXE 1 – Plan des rues à nommer 

URBA-CUMB-2020-020 ANNEXE 2 – Explication des choix de toponymes 

 

10-APPROBATIONS/SIGNATURES 

Préparé par (nom complet) : Titre d’emploi Date (jj/mm/aa) 

David Gagné Conseiller en patrimoine 03/06/2020 

Signature : 
  

Nom du responsable d’activité budgétaire Titre d’emploi Date (jj/mm/aa) 

Hélène Jomphe Chef de service 03/06/2020 

Signature : 

 

Recommandé par : Titre d’emploi Date (jj/mm/aa) 

Hélène Jomphe Chef de service 03/06/2020 

Signature : 

 

Nom du directeur : Titre d’emploi Date (jj/mm/aa) 

Dominique Lord Directeur 03/06/2020 

Signature :    

 
 

SIGNATURE DE LA DIRECTION GÉNÉRALE DATE (jj/mm/aa) 

                                             __________________________________ 
                                         Dominic Deslauriers, directeur général adjoint 

 18-06-2020
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Arrondissement Desjardins    
Secteur Lauzon        Rue 1 : Chemin Jean-Carrier 
                   

 

 
 

Rue 1 



Arrondissement CCE              
Secteur Saint-Romuald           Rue 2 : Rue de Chambéry 
                   

 

 
 



Arrondissement CCE              
Secteur Saint-Romuald              Rue 3 : Impasse Toussaint 
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Explications des choix d’odonymes  
 

Secteur Lauzon 

 

Rue 1 : Chemin Jean-Carrier : L’attribution d’un nom à cette voie a pour but de régler un 

problème d’accès et de sécurité pour des chalets situés dans le parc régional De La 

Martinière. L’accès à ces chalets se faisait par la rue De La Martinière, mais un 

affaissement d’un ponceau rend aucune communication possible avec cette voie. 

Une nouvelle voie de circulation a été tracée afin de régulariser l’accès aux chalets. 

  Le chemin est situé sur la terre ancestrale de Jean Carrier (1638-1711), qui est le 

premier de ce patronyme à s’installer en Nouvelle-France. Avec son épouse Barbe 

Halay (Hallé), il est à l’origine d’une longue descendance tant à Lévis qu’en 

Amérique. La famille Carrier occupe une place importante dans le développement 

de Lévis et de sa région, à la fois dans les domaines économiques, politiques, 

communautaires et institutionnels. Plusieurs figures de cette famille se sont 

illustrées à travers les époques, dont Louis Carrier, premier maire de Lévis. 

 

Secteur Saint-Romuald 

 

Rue 2 : Rue de Chambéry : Cette voie s’insère dans une thématique odonymique en lien 

avec la région du parc national de la Vanoise et des Hautes-Alpes, dans l’est de la 

France. La ville de Chambéry est située dans la région de la Haute-Savoie au pied 

des Alpes frnçaise, entre les parcs naturels du Massif de la Chartreuse et du Massif 

des Bauges. 

 

Rue 3 : Impasse Toussaint : Cette voie correspond à un ancien segment de la rue Saint-

Victor qui a été divisée en deux à la suite de travaux municipaux. L’odonyme 

rappelle l’ancienne avenue Toussaint, qui desservait les résidences à cet endroit. Ce 

non rend hommage à une importante famille du village d’Etchemin, qui représente 

le cœur du quartier traditionnel de Saint-Romuald. 

 

Secteur Charny 

 

Salle communautaire de l’édifice situé au 9009, boulevard du Centre-Hospitalier 

 

 Salle Pierre-Germain : Pierre Germain (1965-2017) est un citoyen de Lévis qui 

s’est activement impliqué dans le domaine communautaire, notamment auprès du 

réseau des Maisons des Jeunes. Avant son décès à l’âge de 51 ans, il était le 

coordonnateur des Maisons des jeunes Saint-Jean-Chrysostome de Charny et du 

point de service de Breakeyville. Reconnu comme un pionnier dans le domaine et 

de son implication exceptionnelle auprès des jeunes, Pierre Germain était hautement 

estimé par ses pairs et réputé pour sa grande sagesse. Il a participé à la fondation de 

l’Association des Maisons de jeunes de Chaudière-Appalaches en 1994 et s’est 
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impliqué durant 25 ans dans la coordination de la Maison des jeunes de Saint-Jean-

Chrysostome. 

 

 La dernière sortie publique de Pierre Germain fut l’annonce de la relocalisation de 

la Maison des Jeunes dans l’édifice situé au 9009, boulevard du Centre-Hospitalier 

(ancienne Caisse populaire de Charny). 

 


